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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
TRÉSORERIE de GIER-ONDAINE Centres Hospitaliers

Madame Marie-Odile BERTHOLLET
Comptable Public 

Décision du  1/09/2023
Portant délégations de signature

La trésorière de  GIER-ONDAINE Centres Hospitaliers,

Décide : 

Article 1     :   
La présente délégation annule et remplace la délégation transmise le 4/09/2023 et publiée le 5/09/2023 au RAA 
spécial n°42-2023-157

Article 2     : délégation générale  

Madame Aurélie MARTOURET, inspectrice des finances Publiques, Madame Marie-Christine CRESPE, Contrôleur
Principal  des  Finances  Publiques,  et  Madame Muriel  SABATIER,  inspectrice  des  Finances  Publiques,  reçoivent
pouvoir de gérer et d’administrer, pour moi et en mon nom, la trésorerie de GIER ONDAINE Centres Hospitaliers,
d’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de payer toutes sommes
qui  sont  ou  pourraient  être  légitimement  dues,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou
créanciers des divers services dont la gestion leur est confiée, d’exercer toutes poursuites, d’effectuer les déclarations
de créances en matière de procédure  collective d’apurement  du passif et  d’agir  en justice en mes lieux et  place,
d’acquitter  tous  mandats,  et  d’exiger  la  remise  des  titres,  quittances  et  pièces  justificatives  prescrites  par  les
règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées, de signer récépissés, quittances
et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration, d’opérer à la
Direction Départementale  des Finances Publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon,
de me représenter auprès des Agents de l’Administration des Postes pour toute opération. 

En conséquence, je, leur donne pouvoir de passer tous actes,  d’élire domicile et de faire,  d’une manière générale,
toutes  les  opérations qui  peuvent  concerner  la  gestion de la  trésorerie  dénommée,  entendant  ainsi  transmettre  au
mandataire tous les pouvoirs suffisants pour qu’ils puissent, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer ou
administrer tous les services qui me sont confiés.

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que mes mandataires auront pu faire en vertu de la présente procuration.
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Nom Grade Signature

Aurélie MARTOURET
Inspectrice des Finances 
publiques

Marie-Christine CRESPE
Contrôleur Principal des 
Finances Publiques

Muriel SABATIER
Inspectrice des Finances 
Publiques

Article 3     :   délégation spéciale délais de paiement  

Sans changement. La délégation du 3/10/2022 s’applique

Article 4      :   délégation spéciale divers  

Sans changement. La délégation du 3/10/2022 s’applique

Article 5     : la présente délégation annule et remplace l’article 1 de la délégation du 3/10/2022.

Article 6 : les articles 2 et 3 de la délégation du 3/10/2022 restent inchangées .

Article 7     : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’État du département de la Loire .

Fait à Saint-Chamond le 6/09/2023

La trésorière, 

Marie-Odile BERTHOLLET
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PROCURATION SOUS SEING PRIVE A DONNER PAR LES TRESORIERS A
LEURS FONDES DE POUVOIRS PERMANENTS

Je soussigné Abdellah BERROUKECHE, Trésorier de Saint Etienne Centre Hospitalier Universitaire,

Déclare :

Constituer pour ses mandataires générales :

     – Monsieur Pierre-Adrien LAPEYRE, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques

- Monsieur Yohan COTTE, Inspecteur des Finances Publiques

Lui donner pouvoir :

De gérer et administrer en son nom la Trésorerie de Saint Etienne Centre Hospitalier Universitaire :

 D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception;

 De recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que
ce soit, par tout débiteur ou créancier des divers services dont la gestion lui est confiée;

 D’exercer toutes poursuites;

 D’effectuer toute déclaration de créances ;

 D’ester en justice;

 D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par
les règlements;

 De donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées;

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
DE  ST ETIENNE CHU
2 Avenue Grüner  BP 80204
TÉLÉPHONE : 04 77 49 60 30
MÉL. : t042017@dgfip.finances.gouv.fr

Affaire suivie par Abdellah BERROUKECHE
Téléphone : 04 77 49 60 22

751-SD
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 De signer récépissés, quittances et décharges;

 De fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’administration;

 D’opérer à la Direction départementale de la Loire les versements aux époques prescrites et en retirer
récépissé à talon;

En conséquence de lui  donner pouvoir  de passer tous actes,  d’élire domicile et  de faire,  d’une manière
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de Saint Etienne Centre
Hospitalier Universitaire entendant ainsi transmettre à :

– Monsieur Pierre-Adrien LAPEYRE, Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques

– Monsieur Yohan COTTE, Inspecteur des Finances Publiques

Tous les pouvoirs pour qu’il puisse, sans son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous
les services qui lui sont confiés,

Prendre  l’engagement  de  ratifier  tout  ce  que  ses  mandataires  auront  pu  faire  en  vertu  de  la  présente
procuration.

Fait à Saint Etienne, le 01/09/2023

Signature du mandant

Abdellah BERROUKECHE

Signature des mandataires

Pierre-Adrien LAPEYRE

Yohan COTTE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES 
PUBLIQUES

Trésorerie de Saint Etienne C.H.U.
2  Avenue Grüner
B.P. 204
42006 SAINT ETIENNE CEDEX 1

PROCURATION SOUS SEING PRIVE A DONNER PAR LES TRESORIERS A
LEURS MANDATAIRES

Je soussigné, Abdellah BERROUKECHE, Trésorier de Saint Etienne Centre Hospitalier Universitaire,

Déclare :

Article 1 : mandataire spécial
Constituer pour mandataire spécial :

- Madame Dorine SARTRE, contrôleur des Finances Publiques

Lui donner pouvoir :

 De donner quittance valable de toutes sommes reçues ;

 De signer des octrois de délais de paiement pour des créances d’un montant maximum de 5.000 euros
(total des créances concernées par le délai de paiement) ;

 De signer des main-levées d’oppositions à tiers détenteur effectuées ;

Accorder ces pouvoirs pour qu’elle puisse, sans mon concours, mais sous ma responsabilité, gérer les
services qui lui sont confiés,

Prendre l’engagement de ratifier tout ce que mon mandataire aura pu faire en vertu de la présente
procuration.

Article 2 : La présente procuration s’ajoute à celle du 02/01/2023 constituant mandataires spéciaux qui
s’applique.

Fait à Saint-Étienne, le  01/09/2023

Signature du mandant

Abdellah BERROUKECHE

Signature des mandataires

Dorine SATRE
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               La Présidente 
 

Palais des Juridictions administratives, 184, Rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 3  
Téléphone : 04.87.63.50.00 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 

Présidence de la commission chargée d’établir la liste des commissaires-enquêteurs du 

département de la Loire 

 

La Présidente du tribunal administratif, 

 

Vu le code de l’environnement, notamment, ses articles L 123-4 et R. 123-34 ; 

 

 

DÉCIDE 
 

 

 

ARTICLE 1 : Mme Dominique JOURDAN, première vice-présidente du tribunal administratif de Lyon, est 

déléguée pour assurer la présidence de la commission chargée d’établir la liste d’aptitude aux fonctions de 

commissaire enquêteur du département de la Loire à compter du 1er septembre 2023. 
 
 

  

ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire. 

 

 

 

  Lyon, le 1er septembre 2023 

 

 

 

 

 

 Geneviève VERLEY-CHEYNEL 
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Sous-Préfecture de Montbrison
Bureau de la Réglementation et des Libertés Publiques

Arrêté n° 2023/112 portant dérogation en vue de l'inhumation
d'une personne décédée depuis plus de six jours

Le préfet de la Loire
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article R. 2213-33 ;

Vu la copie intégrale d'acte de décès n° 1010/2023 établie le 31 aout 2023 par la commune
de Saint-Priest-en-Jarez (Loire),

Vu la demande formulée le 4 septembre 2023 par le Service Catholique des Funérailles sis 5
rue  Emile  Combes,  42000  Saint-Etienne,  en  vue  d’obtenir  une  dérogation  au  délai  légal
d’inhumation concernant M. Alain HYVERT né le 12 septembre 1931 à Saint-Etienne (Loire)  et
décédé le 30 août 2023 à Saint-Priest-en-Jarez (Loire), 

Vu le permis d’inhumer délivré le 4 septembre 2023 par la commune de Veauche (Loire) ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-098  du  2  mai  2023  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Michel RIAUX, sous-préfet de Montbrison ;

Vu les pièces du dossier ;

Considérant que  l’inhumation  au  cimetière  de  Veauche  (Loire)  est  prévue  le  vendredi  8
septembre 2023  à 14 h 30 ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Montbrison ;

ARRÊTE

Article 1 : Une dérogation au délai prévu par le code général des collectivités territoriales est
accordée pour l'inhumation de M. Alain HYVERT né le 12 septembre 1931 à Saint-Etienne
(Loire) et décédé le 30 août 2023 à Saint-Priest-en-Jarez (Loire).

Article 2 : M. le sous-préfet de Montbrison est chargé de l'exécution du présent arrêté dont
copie  sera  adressée  au  Service  Catholique  des  Funérailles,  à  M.  le  chef  d’escadron,
commandant la compagnie de gendarmerie de Montbrison et à M. le maire de Veauche.

Fait à Montbrison, le 4 septembre 2023

P/Le sous-préfet et par délégation
La cheffe de bureau,

Séverine ROCHE

Site internet : www.loire.gouv.fr   – Courriel : sp-montbrison@loire.gouv.fr  
Adresse postale : Square Honoré d’Urfé CS 80199 - 42605 MONTBRISON cédex
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